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Commune : Floursies 

Nature : Point de vue  

Rue / lieu-dit : Rue du Moulin ....................................  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

 

 

 

 

Description : Ouverture visuelle vers les pâtures 

La vue à préserver : C’est en quittant le centre-bourg de Floursies vers le sud par la rue du Moulin 

que l’on découvre sur la gauche cette vue sur le bocage se trouvant au sud du territoire 

communal. Cette ouverture paysagère est rendue possible grâce à l’élargissement de 

l’accotement enherbé et la position de surplomb de la route par rapport aux parcelles adjacentes

 ...................................................................................................................................................  

 

Argumentation : La protection de cette vue a pour ambition de conserver l’ouverture paysagère au 

sein de cette coupure urbaine. Les éventuels aménagements ne doivent pas nuire aux qualités 

rurales, paysagères et environnementales du site. .....................................................................  

 

Localisation  

Source : Bing.com/maps 

 

Code commune :  

FLO-v-001 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de la vue  
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Commune : Floursies 

Nature : Point de vue  

Rue / lieu-dit : Rue du Moulin / Rue du Rivage ..........  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

 

 

 

Description : Vue sur le bocage depuis la rue du Moulin 

La vue à préserver : C’est en se dirigeant vers le centre-bourg de Floursies par la rue du Moulin, au 

niveau du carrefour avec la rue du Rivage que l’on découvre sur la droite cette vue sur des 

prairies et des haies se trouvant au sud du territoire communal..................................................  

Argumentation : La protection de cette vue a pour ambition de conserver l’ouverture paysagère au 

sein de cette coupure urbaine. Les éventuels aménagements ne doivent pas nuire aux qualités 

rurales, paysagères et environnementales du site. .....................................................................  

 

 

 

 

Localisation  

Code commune :  

FLO-v-002 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de la vue  

Source : Bing.com/maps 
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Commune : Floursies 

Nature : Point de vue  

Rue / lieu-dit : Chemin rural dit de la Justice .............  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

 

 

 

Description : Ouverture visuelle de part et d'autre du chemin 

La vue à préserver : En empruntant le chemin rural dit de la Justice, on peut découvrir, de part et 

d’autre du chemin, deux facettes différentes du paysage communal. A l’ouest, le regard se porte 

sur le bocage se trouvant au sud du territoire communal et à l’est sur le plateau agricole et au-

delà, la haie d’Avesnes. ..............................................................................................................  

Argumentation : La protection de cette vue a pour ambition de conserver les ouvertures visuelles et 

paysagères de part et d’autre de ce chemin, afin de conserver la lisibilité du paysage communal 

et de sa situation territoriale ........................................................................................................  

 

Localisation  

Code commune :  

FLO-v-003 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustrations de la vue  

Source : Bing.com/maps 
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Commune : Floursies 

Nature : Point de vue  

Rue / lieu-dit : Voie communale dite de Wattignies à 

Dourlers .............................................................  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

 

 

Description : Vue sur le village en contrebas depuis l'accès d'une pâture 

La vue à préserver : C’est en portant le regard vers le sud est depuis le carrefour où se trouve l’oratoire 

Saint-Antoine que l’on découvre cette vue grâce à l’accès d’une pâture. ....................................  

 

Argumentation : La protection de cette vue a pour ambition de conserver la perspective visuelle vers 

le centre-bourg de Floursies.  .....................................................................................................  

 

 

Localisation  

Code commune :  

FLO-v-004 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de la vue  

Source : Bing.com/maps 

 


